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Sur le “certificate of good standing” 
 

Un “certificate of good standing” est un document délivré par une agence d'État où certains types 

d'entités commerciales doivent être enregistrés. Il vérifie qu'une entité commerciale est légalement 

enregistrée auprès de l'État et est autorisée à y faire des affaires. 

 

En substance, un “certificate of good standing” déclare : Cette entreprise est correctement enregistrée 

auprès de l'État, est à jour sur tous les frais d'enregistrement de l'État et les documents requis et est 

légalement autorisée à exercer des activités commerciales dans cet État. 

 

Un certificat de bonne réputation a généralement une validité limitée dans le temps, en général 3 

mois. 

 

A l’image du certificat de bonne vie et mœurs pour les personnes physiques, le “certificate of good 

standing” apporte une information sur passé de la personne physique ou morale, c’est pour cette 

raison que la période de validité est limitée dans le temps. 

 

C’est la raison pour laquelle le “certificate of good standing” obtenu le 23 octobre 2014 n’a pas été 

transmis (annexe 1). 

 

Sachant que la société Thaurfin ltd est parfaitement en règle et sachant que ce seul document apporte 

la preuve de l’existence de la société au moment où il est délivré, un mail au fiduciaire (OMC Group) 

avait été envoyé pour demander les conditions financières pour l’obtenir. 

 

Ce mail a été transmis à l’annexe 12 des notes de plaidoirie (annexe 2) en complément du document 

certifiant que les seules activités de Thaurfin ltd sont dans le domaine minier. Cette annexe 12 est bien 

transmise avec les notes de plaidoirie que le greffe du TGI/KIS a accusé réception le 27 novembre 2019 

(annexe 3), c’est-à-dire dans le délai légal après la séance de plaidoirie du 25 novembre. 

 

Vu la décision surprenante du TGI/KIS de réformer l’assignation en tierce opposition de Thaurfin ltd 

pour défaut de qualité alors que l’apostille avait été communiqué (annexe 7 des notes de plaidoirie), 

nous avons sollicité ce “certificate of good standing” auprès du fiduciaire OMC Group ; il a été délivré 

le 12 février 2020 (annexe 4). 

 

Le TGI/KIS a alors commis une grossière erreur de réformer l’assignation en tierce opposition de 

Thaurfin ltd au motif falacieux qu’elle n’avait pas de qualité à agir, c’est-à-dire qu’elle n’aurait pas 

apporté les preuves de son existence. 

 

S’il y bien deux documents émis par les services de l’Etat qui prouvent l’existence de Thaurfin ltd est 

celui délivré lors de sa constitution qui est l’apostille (qui a été transmis aux juges) et le “certificate 

of good standing” que l’on a apporté la preuve qu’il était disponible. 

 

Thaurfin ltd aurait voulu l’apporter lors de la réouverture des débats sollicitée le 12 décembre 2019, 

mais nous avons constaté que le prononcé du jugement a de toute évidence été antidaté pour ne pas  

le permettre. 
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